

[bookmark: up]


	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



	
	
 
	
 

	

	
		
			Tous les blogs
			
	
			Plan du site
			
	
			Usage du blog
			
	
			
			Dernier blog
			
			
	
			Accueil du site
			


	
 

 	
	

	Droit civil. Ingrid. Villejuif.

	
	[image: ]
	

	
	
	[image: Format d'impression]
	
	
	[image: Texte sans onglet]
	
	
	[image: Texte sans onglet]
	
	
	Vendredi 18 janvier 2008
	

	
	Semaine de Strasbourg. Un rapport important sur le droit du crédit aux consommateurs. Et en même temps, en France, le jugement « révolutionnaire » sur l’Erika. Comme l’ombre portée de la directive Responsabilité civile des entreprises en matière environnementale. Pour moi qui en fut rapporteur, c’est assez émouvant…

Pendant ce temps, sur la scène française, les choses ne vont pas très bien. Le PS semble s’enfoncer dans des divisions et des compromis absurdes à propos de la modification de la Constitution française nécessaire pour ratifier le Traité de Lisbonne, que ce soit par voie référendaire ou parlementaire. Cette histoire m’a pris beaucoup de temps à Strasbourg. Je ne vais pas vous la raconter ici car le débat s’est déroulé essentiellement sur mon blog la semaine dernière et en parallèle sur le blog de Politis. J’en ai fait un article de synthèse, ici. En résumé : pour avoir un referendum sur le traité de Lisbonne, il faut d’abord et le plus vite possible modifier la constitution française, donc voter « Oui » au congrès de Versailles. Voter Non signifie « Non au referendum » (et dans l’intention de ceux qui prônent cette manœuvre, empêcher le peuple de voter Oui au traité de Lisbonne).

Une déclaration ambiguë du président Chavez à propos de des négociations avec les Farc m’a pris aussi quelque temps. J’en ai profité pour « caler » la position du PE sur la libération d’Ingrid.

Quant aux municipales, chez nous, les négociations assez complexes ont finalement échoué. Contre leur gré, mais sans que cela soit pour leur déplaire (!),  les Verts et Villejuif Autrement partiront à nouveau en autonomes.

Crédit

Les votes de Strasbourg, que vous pouvez comme toujours trouver là, ont porté essentiellement sur le Caucase, le Kenya… Mais deux textes intéressants sont passés dans le domaine économique. Attention, la présentation a changé, maintenant faut chercher les textes adoptés sur les trois jours de vote de la session.

Le premier est une résolution concernant le traitement fiscal des pertes dans les situations transfrontalières. Ça a l’air assez technique, mais l’enjeu caché était la montée en puissance de l’idée de définition d’une Assiette commune consolidée pour l’impôt des sociétés (ACCIS).

On revient de très loin. Il y a quelques années, le Commissaire Mario Monti, un grand théoricien libéral qui était vraiment contre les distorsions de concurrence et notamment le dumping fiscal, se battait pour un paquet de directives, dit « paquet Monti »… harmonisant la fiscalité des entreprises en Europe ! Après le départ de Monti évincé par Berlusconi et l’arrivée de la Commission Barroso, la contre-offensive de la droite a été terrible. Non seulement on n’a plus entendu parler du paquet Monti, mais la droite et les libéraux ont commencé à parler de « concurrence fiscale » pour désigner le fait qu’un pays avait bien le droit, n’est-ce pas, d’attirer des entreprises du voisin en diminuant le taux de l’impôt sur le bénéfice des sociétés !

Depuis quelques mois se dessine une timide contre-offensive qui commence par exiger d’harmoniser la définition de la comptabilité permettant de définir les profits : la fameuse ACCIS. Évidemment, on n’ose pas encore dire que c’est pour qu’un jour existe une harmonisation de l’impôt sur les sociétés !

Le rapport de cette semaine avait été confié à Madame Kauppi, et la droite s’était déchaînée, non seulement pour refuser toute harmonisation fiscale, mais même pour éliminer l’ACCIS. Une bataille d’amendements assez sévère n’a pas permis aux Verts et à la gauche de pousser plus loin l’offensive en faveur d’une harmonisation fiscale européenne pour les profits des sociétés, mais au moins tous les amendements vantant la « concurrence fiscale » ont été éliminés, et le projet d’ACCIS a été consacré. Match nul très légèrement positif, donc, les Verts se sont abstenus ou ont voté pour.

Ce qui a permis ces avancées, c’est que les libéraux eux-mêmes se sont divisés, les uns votant avec la droite (pour faire baisser les impôts des firmes), les autres votant avec la gauche, pour lutter contre la concurrence faussée par le dumping fiscal.

Beaucoup plus intéressante est la reprise, après des années de silence, d’une directive sur les crédits aux consommateurs (vous et moi quand vous achetez un téléviseur ou une voiture). Cette directive était venue en première lecture au Parlement il y a belle lurette, avait été gelée par le Conseil, mais (crise des subprimes aidant ?) le Conseil a dégelé le processus et le Parlement en vient à la deuxième lecture. Deux points sont très intéressants.

D’abord, le champ d’application de cette directive est extrêmement élargi, de 500  à 75 000 euros. Pour ce prix-là, on peut déjà s’acheter un logement dans pas mal de pays d’Europe.

Première avancée : les particuliers pourront toujours (et sans payer d’indemnité à la banque supérieure à 1% de leur crédit restant), rembourser par avance. Vous voyez l’avantage ? Beaucoup de gens se sont endettés à taux variable à une époque où les taux d’intérêt étaient extrêmement bas. Or les taux longs sont en train de monter assez nettement du fait de l’affaissement du dollar et d’une reprise mondiale de l’inflation. Beaucoup de ménages modestes qui s’étaient endettés à un très faible taux d’intérêt se retrouvent donc à devoir payer des mensualités bien plus élevées que ce qu’ils avaient envisagé. Ils voudraient désespérément passer sur taux fixe alors que les taux d’intérêt sont encore raisonnables (mais pourraient monter bien plus dans les années qui viennent). Mais les banques leur imposent de payer de tels dédits qu’ils sont cloués à  leurs « taux variables ». Si cette directive va à son terme, ce ne sera plus le cas, on pourra rembourser par avance après avoir négocié, par exemple dans une autre banque, un autre emprunt à taux fixe.

Une deuxième grande avancée concerne les crédits directement liés à un achat. Par exemple, vous allez à la Fnac ou tel autre grand magasin, vous payez à crédit avec la carte du magasin, c’est très simple, mais les taux d’intérêt sont généralement scandaleux, de l’ordre de 16% par an. Il est bien évident que vous pourriez aller à votre banque faire un emprunt à un taux beaucoup plus bas. Aujourd’hui : trop tard, vous avez passé la caisse du magasin, votre emprunt est contracté. Eh bien, la directive prévoit que vous aurez 15 jours pour changer d’avis, c’est-à-dire changer de prêteur. Le Conseil voulait ramener cette limite à trois jours. C’est-à-dire que, si vous aviez acheté un téléviseur à la Fnac le vendredi, dans la pratique vous ne pouviez pas trouver un autre crédit plus avantageux. Maintenant, vous aurez le temps de renégocier votre crédit… même après avoir acheté à crédit.

Et tout cela est évidemment de portée européenne, c’est-à-dire quelle que soit la nationalité de la banque qui vous aura accordé le prêt. Pour les Français, c’est déjà une avancée réelle par rapport aux droits que nous avons actuellement ; pour un pays comme le Luxembourg, où l’on emprunte dans les banques des Etats voisins, cette révolution dans le droit civil des emprunts est un avantage considérable.



Erika

Mais la grande nouvelle de la semaine en matière de droit civil, c’est évidemment le procès Erika. Vous trouverez ici les commentaires enthousisates de Yannick Jadot, de Greenpeace. Or les grandes avancées qui sont ici pointées sont tout simplement… les enjeux de la bataille de la directive sur la responsabilité civile des entreprises en matière environnementale, qui s’était terminée plus ou moins par un match nul. À l’époque, j’étais rapporteur pour la commission Économique et monétaire et Yannik était mon  correspondant au nom du groupe « G8 » des associations européennes de défense de l’environnement. Nous nous étions battus en particulier pour deux choses :

* Que l’on prenne en compte les dégâts environnementaux (et pas seulement économiques) avec pour obligation pour le pollueur de remettre l’environnement en l’état initial, ou payer une compensation.

* Je m’étais plus particulièrement battu pour que les plaintes et les condamnations éventuelles soient solidaires. C’est-à-dire que le juge condamne plusieurs responsables à la fois pour une certaine somme, à charge entre eux de se mettre d’accord sur qui doit payer combien, le juge désignant néanmoins un débiteur « chef de file »,  cela afin de contourner justement la capacité qu’ont acquise les grands pétroliers de « noyer » la propriété juridique du pétrole (comme des celle pétroliers) quand il est en mer ! Ce qui fut le cas pour l’Erika, et encore plus clairement pour le Prestige. La directive ne fut pas assez claire, tant les enjeux étaient importants et les lobbies déchaînés. La transposition en droit français est à peine ébauchée, mais ce qui est extrêmement émouvant, c’est de voir comment les juges ont utilisé les idées nouvelles de la directive telle que votée par le Parlement en première lecture.

Ainsi, la jurisprudence du droit civil français est en train d’évoluer sous l’influence d’un droit civil européen, en l’absence même d’une transposition claire et nette dans le droit français. Espérons que cette magnifique jurisprudence du TGI ayant eu à juger l’Erika ne sera pas remise en cause par une Cour d’appel, comme le jugement de Toulouse « Georges Lipietz contre État et SNCF » fut remis en cause par la Cour d’appel administrative de Bordeaux.

A noter d’ailleurs que mon père et mon oncle avaient justement demandé des dommages « solidairement » à l’État et la SNCF, sans préciser qui des deux devait payer. C’est le tribunal de Toulouse qui avait fait la part des choses : 10 000 euros par « transféré » pour l’État, 5 000 pour la SNCF… Et, comme on sait, la SNCF a gagné en appel, en arguant de l’incompétence du tribunal administratif. Inutile de dire que nous sommes en train de rechercher une tactique pour poursuivre l’action.



Ingrid

La déclaration du Président Chavez, selon laquelle la libération de Clara Rojas et de la sénatrice Consuelo Gonzalez de Perdomo justifiait que l’Union européenne retire les Farc de la liste européenne des organisations terroristes, m’a posé, vous vous en doutez, un sérieux problème, que j’ai fait clarifier à  la réunion de la délégation pour la Communauté andine (que je préside). Là, j’ai mis cartes sur table, leur dévoilant une partie des négociations que je mène tous azimuts pour la libération d’Ingrid depuis cinq ans.

J’ai rappelé qu’en tant que Parlement nous n’avons qu’une seule carte à offrir en échange des otages, justement cette sortie de la liste. (La « liste des organisations terroristes » donne le droit aux États membres de saisir les biens de ces organisations, d’arrêter leurs membres quand ils tombent entre leurs mains, etc). Cela, je l’avais expliqué à plusieurs reprises aux différents responsables de la région (dont le Président Chavez) pouvant avoir des contacts avec les Farc, et aux Farc eux-mêmes, y compris après la « fin du premier round » de mes négociations, par divers canaux, dont le PC colombien. Mais je n’avais jamais laissé supposer que nous nous contenterions de la libération de Clara Rojas et d’une seule sénatrice. C’est d’ailleurs la position d’Ingrid elle-même. Combien d’otages à libérer unilatéralement ? je suis toujours resté vague en public, mais j’ai toujours cité Ingrid, élue colombienne ayant la nationalité européenne (Voir par exemple ici)

Le reste de la délégation écoute oreilles grandes ouvertes, me félicite pour le sérieux avec lequel j’assume mon rôle de président. Je leur indique que j’avais bien entendu mis au courant mes deux vice-présidents socialiste et PPE, ainsi que l’ancien président du Parlement européen (à l’époque, le socialiste Josep Borrell), que l’on  m’avait objecté que la  sortie d’un groupe guérillériste de la liste des organisations terroristes poserait le problème d’un précédent pour le Hamas, mais que j’avais découvert, lorsque j’étais allé parrainer les négociations entre le gouvernement colombien et l’ELN à Cuba, et en discutant avec des diplomates plus chevronnés, que la sortie de la liste ne posait pas tant de problèmes : les Ealam Tamouls avaient été sortis de la liste au moment du tsunami.

Je demande donc à tous les groupes politiques de s’exprimer un par un sur le compromis suivant : le Parlement européen prendrait position pour le retrait des Farc de la liste à la condition d’un retour au statu quo ante de janvier 2002 (quand l’Union européenne jouait un rôle médiateur entre le gouvernement colombien et les Farc, alors considérées comme « parties à un conflit armé »). Ce statut leur avait été retiré, et les Farc avaient été inscrites dans la liste des groupes terroristes après l’enlèvement d’Ingrid, de Clara et d’autres élus au début 2002. Un par un, les représentants de tous les groupes politiques approuvent cette position. Je la transmets aussitôt par les canaux diplomatiques au Président Chavez.

À propos d’Ingrid, lisez le minuscule livre par lequel les Éditions du Seuil rendent publique l’intégralité de sa lettre à sa mère Yolanda, la « preuve de vie » obtenue par Chavez. Quoi qu’en dise le critique de Libération, cette lettre est belle d’un bout à l’autre.

Il y a aussi des lettres des enfants d’Ingrid. Les enfants, je n’ai jamais voulu bavarder avec eux. Un jour j’ai gaffé en parlant trop légèrement à Yolanda, femme d’une lucidité et d’un courage pourtant admirable, des rythmes (en terme de trimestres plutôt que de jours)] de cette négociation. Dire à des enfants « Votre maman, je crois qu’on a une petite chance de  finir par la récupérer, mais vous serez déjà grands », ça je n’ai jamais eu le courage.

Ingrid, on reste avec toi !



Villejuif

Les Verts et leurs alliés de l’association citoyenne Villejuif Autrement, se sont développés à partir des élections municipales de 1995 à Villejuif, face à une municipalité communiste très anciennement enracinée, dont le maire était le suppléant de Georges Marchais… Deux ans plus tard, suite à un jugement ayant reconnu des fraudes dans ces élections de 1995, des nouvelles élections avaient eu lieu et nous avions encore légèrement progressé, approchant la barre des 10%. Enfin, en 2001, il n’y avait que trois listes, la gauche (PC, PS, MRC) qui fit 50%…plus 11 voix, la droite qui fit 26%, et nous, Verts-VA, 24%. Il n’y eut donc pas de second tour.

Cela fait donc 12 ans que nous constituons « l’opposition constructive » face à la vieille gauche archi-dominée par le PC (il est majoritaire à lui tout seul en conseil municipal, ayant complètement satellisé le parti socialiste). Et à chaque élection depuis 1995, nous proposons au parti socialiste une alliance de premier tour pour une primaire à gauche. Et à chaque fois le parti socialiste nous répond : « Nous voudrions bien, mais nos instances départementales ne veulent pas ». Même jeu cette année.

Or, au bout de 12 ans, nous commençons à être un peu las de proposer, proposer, proposer encore dans notre rôle d’ « opposition constructive », sans pouvoir passer à l’acte et servir notre ville. Autre élément nouveau : à l’ancien maire, Monsieur Cosnier, a succédé une nouvelle maire, Madame Cordillot, plus attentive à nos propositions. Face à la pusillanimité du parti socialiste, nous avons donc tenté le grand jeu, proposé une union à trois sur la base du résultat de 2001, c’est-à-dire 2/3 pour la majorité sortante, et 1/3 pour nous, en reconnaissant à la maire sortante la légitimité de conduire la liste.

La réunion a eu lieu ce lundi, alors que j’étais à Strasbourg. Le PC a été aussi cassant qu’on pouvait le craindre, il nous a proposé… moins de conseillers municipaux que nous n’en avons actuellement dans l’opposition. Le PS a fixé le plafond des yeux. Bref, nous repartons en autonomes, Verts et Villejuif Autrement, avec cette fois pour tête de liste Jeanine Coutant, une remarquable militante associative, connaissant tout le monde à Villejuif, et aussi l’administration municipale. Bref, elle ferait une excellente maire.

Quant à la droite, elle se divise, il y a aura une liste sarkozyste et une liste Modem. Cette liste Modem s’est construite en catastrophe en s’appuyant sur les mécontents des deux bords (droite non sarkozyste, et électeurs socialistes exaspérés de la satellisation du PS). J’ai eu beau leur dire que créer le Modem à Villejuif n’était pas une bonne idée et renforçait la possibilité pour le PC de rester en tête, rien n’y a fait. Cette liste Modem nous prendra certainement quelques voix, mais nous en prendrons sans doute chez les socialistes exaspérés par la passivité de leurs dirigeants. Bref, le jeu est très ouvert.






J’avais oublié de vous parler d’une curiosité de cette séance strasbourgeoise : l’invitation solennelle du Grand Mufti de Syrie ! Choqués par la prise de parole d’une autorité religieuse dans cette enceinte, le co-président des Verts, Dany Cohn-Bendit, a ostensiblement quitté la salle pendant le discours. Tout en partageant son point de vue, je suis resté pour voir ça.

	[image: ]
	Le Grand Mufti de Syrie solennellement invité au Parlement européen


 La partie religieuse du discours du Grand Mufti fut excellente. Distinguant « la Civilisation » comme somme des progrès historiques de l’humanité, il a très bien parlé de la contribution de toutes les « cultures » au progrès de LA civilisation humaine, et insisté sur le fait que cette civilisation ne pouvait être « religieuse », car le religieux relève de Dieu et la civilisation des hommes. Parfait, bien mieux que du Sarkozy à St Jean de Latran.

Mais évidemment, c’est le Grand Mufti de Syrie. Il s’est défini comme issu de ce « pays de Cham », comprenant… le Liban, la Syrie et la Galilée, et a bien entendu soutenu les positions de son Président, Bashar al-Assad.

J’avoue avoir le plus grand mal à comprendre comment un Parlement qui l’an dernier a préféré donner le prix Sakharov à un journaliste partisan de l’indépendance du Liban, plutôt qu’à Ingrid Betancourt et aux associations d’amis des séquestrés, a pu cette fois-ci inviter la voix indirecte du dictateur syrien…

	
 
	
    
	
 
	
	
	
	Adresse de cette page : 
	http://lipietz.net/?breve284
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Il y a 13 contributions à ce blog.
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	Villejuif.
		   

		   A la lecture de ce blog, je suis allé chercher sur le site du PS les résultats des dernières élections à Villejuif, en l’occurence les législatives :

[image: -] PINON (UMP) 	4019 	26,79%

[image: -] TREHOU (MoDem) 	1250 	8,33%

[image: -] CORDILLOT (PC) 	3746 	24,97%

[image: -] LE BOUILLONNEC (PS) 	3375 	22,50%    

[image: -] LIPIETZ ( Verts) 	742 	4,95

Dans ces conditions, on ne voit pas bien pourquoi le PS et le PC accepteraient le partage 1/3 1/3 1/3. Une liste verte est sûrement une bonne chose, afin de déplacer le débat sur l’environnement (et je regrette son absence à Chambéry).

A  Villejuif (comme à Montreuil), la liste de gauche sera probablement élue. Souhaitons que les verts dépassent la barre des 5%.

Ceci étant dit, on aimerait quer les verts déploient autant d’énergie pour déboulonner les maires UMP que les communistes...

		   
          

		   


	  

	Mardi 22 janvier 2008 à 17h00mn58s, par Jean-Pierre B
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2236
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	Villejuif.

		

		Ah, désolé, aux legislatives de 2007 j’avais fait plus de 5% et viens d’ailleurs de recevoir mon avis de remboursement de frais de campagne. Vous devriez vérifier vos chiffres.

Mes résultats aux élections législatives de 2002 (à quelques mois d’intervalle avec le résultat de la liste Verts-VA de 24%)  etaient du même ordre. Si donc vous estimez qu’il y a une forte corrélation entre les deux (résultats Lipietz aux legislatives/résultat Verts-VA aux municipales = à peu près 1/5), vous apportez de l’eau à mon moulin.

Je ne suis pas sûr que la corrélation soit si forte. Selon un récent sondage, près de 80 % des électeurs voteront aux municipales sur des considérations municipales.

Quant aux maires UMP, beaucoup de verts les affrontent mais il se trouve que j’habite Villejuif depuis 20 ans. Je ne vais quand meme pas déménager pour aller affronter un maire UMP. Quoique ex-champion de France de parachutisme, je suis assez casanier en matière electorale et ne me délocalise qu’en faveur de circonscriptions législatives moins favorables.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 23 janvier 2008 à 07h10mn46s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2237
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	Le MoDem à Villejuif
		   

		   Cher Monsieur Lipietz,

Le Modem, à Villejuif comme ailleurs, est un parti nouveau, composé de personnalités nouvelles, qui ont trouvé au Mouvement Démocrate des valeurs fortes : solidarité, transparence, respect du pluralisme, développement durable, gestion responsable des finances publiques.

Notre mouvement, né du désir de nombreux français de FAIRE DE LA POLITIQUE AUTREMENT, veut rassembler celles et ceux qui pensent que pour résoudre les problèmes de notre pays, de nos villes, il est urgent de se concerter, de s’unir, de s’entraider.

Contrairement à ce que vous affirmez, notre liste ne se constitue pas « en catastrophe », mais sereinement, ralliant peu à peu des personnalités d’horizons divers, désireuses de s’engager, et qui se reconnaissent dans le projet que nous avons construit depuis des mois.

En revanche, nous ne pouvons pas vous comprendre lorsque vous expliquez que vous avez souhaité négocier avec la majorité actuelle dont le groupe « Les Verts-Villejuif Autrement » dénonce la politique municipale depuis 12 ans. Nous nous interrogeons sur ce qui peut justifier ce soudain revirement d’attitude à quelques semaines des élections ? Ne s’agissait-il que d’avoir enfin des « postes » ? Nous voulons croire que vous avez pensé arriver à peser sur la politique municipale. Mais vous ne deviez pas ignorer comment la majorité actuelle vous traiterait.

Nous ne nous reconnaissons pas dans votre opposition gauche-droite, stérile, et qui vous pousse à préférer une alliance avec ceux dont vous combattez l’action à Villejuif plutôt qu’avec un groupe de citoyens dont la sensibilité est proche de celle de vos élus. C’est un fait, l’opposition de ces élus nous a semblé « constructive », leurs propositions très intéressantes ; et nous avons souhaité discuter avec vous pour allier nos forces et nos compétences au lieu de présenter deux listes distinctes qui, vous l’écrivez vous-mêmes, se partageront sans doute les voix alors que nous pourrions les multiplier en travaillant ensemble. Mais vous refusez même de nous rencontrer, parce que vous nous avez catalogués, avant de consulter nos premières propositions (www.modem-villejuif.fr) – sinon vous sauriez que bien peu de choses nous séparent.

Vous dites que Mme Coutant ferait une excellente maire. Elle ne pourra le devenir qu’en acceptant de parler avec ceux qui sont prêts à travailler avec vous, c’est l’intérêt des Villejuifois. En conclusion, vous écrivez « le jeu est très ouvert », cela ne sera vrai que si vous ne fermez pas les portes avec des préjugés.

Bien à vous,

Le Modem de Villejuif

		   
          

		   


	  

	Lundi 21 janvier 2008 à 18h39mn28s, par Le Modem de Villejuif
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2233
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	Pourquoi un  MoDem à Villejuif ?

		

		"En catastrophe" ? Tout est relatif, cher Monsieur ! Villejuif Autrement s’est constitué en 1995 et, depuis, milite sur le terrain comme au conseil municipal ou dans les comités de quartier pour mettre un peu d’oxygène et de transparence dans la gestion de la ville. Le Modem se constitue à quelques semaines des élections, et sa présence, en dispersant les voix , permet au PCF d’espérer le maintien de son emprise. Nous avons fait 24% en 2001 (50 % pour la coalition PCF-PS-MRC-MRG et apparentés divers). Nous espérions cette fois arriver en tête. L’apparition d’une liste "centriste" (si je puis ainsi m’exprimer, ne le prenez pas mal) diminue en effet un peu nos chance et sert les intérêts du PCF. Ce n’est pas la première fois qu’on nous fait le coup, c’est triste, mais le genre humain est ainsi fait.

Quant aux ambitions de l’alliance Villejuif Autrement-Les Verts, comme je le dis dans mon blog, ce n’est pas "des places" (nous les avons déjà, mais dans l’opposition municipale) mais des responsabilités (se retrousser les manches au service des Villejuifois). C’est pourquoi, comme je l’explique sur mon blog que vous n’avez qu’à lire, nous avons au début de janvier proposé à l’actuelle majorité une gestion tripartite sur la base de l’égalité : 1/3 pour les Verts et les citoyennes et citoyens de Villejuif Autrement, un tiers pour le PS et ses sympathisants, 1/3 pour le PCF et ses sympathisants. Plus aucun parti n’ayant à lui seul le monopole du pouvoir à Villejuif, nous en espérions une vie politique transformée, enfin véritablement progressiste, rassemblement nécessaire face aux coups terrible de Sarkozy contre les collectivité locales.

Devant la contre-proposition méprisante du PCF de nous accorder moins de conseillers municipaux que nous en avons sans lui (et alors-même que la coalition majoritaire bénéficie d’une "prime" de 50% du conseil), nous avons laissé tombé notre proposition et partons en campagne, de manière autonome pour offrir aux Villejuifois une autre gestion, écologiste, démocratique et solidaire.

Bien à vous

		
        

		


	  
	 
	Mardi 22 janvier 2008 à 12h40mn38s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2234
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	Une ténébreuse affaire, l’affaire F. Jarrier
		   

		   alain@lipietz.net)

Une ténébreuse affaire, l’affaire F. Jarrier

Je ne connais pas Florence Jarrier. J’ai reçu d’elle un appel au secours, auquel je ne peux pas grand chose : la Cour des droits de l’Homme de Strasbourg dépend du Conseil de l’Europe, pas de l’Union européenne.

Mais son dossier m’a paru suffisamment impressionnant pour que j’en parle ici. Il est question d’une sanction du ministère de la défense (bien connu pour les surprix qu’il pratique) contre un refus de participer un détournement dans une affaire de marché public, sanction déguisée en licenciement psychiatrique. En France, oui.

Sans plus d’examen, je pense que le ministère doit au moins s’expliquer. Mais lisez le dossier : http://florence.jarrier.net/

		   
          

		   


	  

	Dimanche 20 janvier 2008 à 13h01mn44s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2232


	
	
	[image: ]
	
	

	
	
 
	
 



		
	
	
	
	[bookmark: forum3757]

	
	
	Une ténébreuse affaire, l’affaire F. Jarrier

		

		20,06,10

Bonjour M. Lipietz,

Je découvre que Mme Jarrier a fait appel à vous ( est-ce en vain ? ). Je viens de découvrir également son affaire qui est en tous points analogue à la mienne. 

Sauf que dans mon cas, il s’agit du ministère de l’équipement et qu’au surplus de l’argent public a été engagé (1 MF), au bénéfice d’un actuel gouvernant, pour réaliser la forfaiture dont je suis victime.

Y-AURA- T-IL UN POLITIQUE ASSEZ COURAGEUX POUR DEMANDER DES COMPTES SUR CETTE  AFFAIRE NEE DANS UN CONTEXTE QUI A SON ORIGINE AVAIT ALORS MOBILISE LA COUR DES COMPTES ?

Le traitement judiciaire n’est pas plus satisfaisant puisque 15 ans après les faits j’ignore toujours la consistance de la faute grave qui m’a été imputée, et dont le provisionnement était constitué avant sa prétendue commission.

Jean-Pierre LUCOT

JP.LUCOT@FREE.FR

		
        

		


	  
	 
	Dimanche 20 juin 2010 à 06h17mn14s, par LUCOT Jean-Pierre 
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum3757
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	Une ténébreuse affaire, l’affaire F. Jarrier, bis : l’affaire Lucot

		

		Cher Monsieur,

Comme je l’ai répondu à F. Jarrier , l’affaire relève de la Cour des droits de l’Homme du Conseil de l’Europe (Convention liant plus de 45 pays et siégeant à Strasbourg) et non de la Cour de Justice de l’Union européenne (sorte de Conseil d’Etat siégeant à Luxembourg pour l’Union européenne à 27). En tant que député de l’Union je ne pouvais déjà rien faire, encore moins en tant que retraité. En tant qu’homme politique connu , je ne peux que vous aider en vous laissant faire de la pub pour votre cas sur mon site.

Bon courage.

		
        

		


	  
	 
	Dimanche 20 juin 2010 à 12h04mn31s, par Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum3758
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	Une ténébreuse affaire, l’affaire F. Jarrier

		

		Bonjour Monsieur,

Malheureusement , je ne pouvais obtenir de solution auprès de la Cour européen comme vous le pensiez.

En effet, le pouvoir a maquillé mon dossier afin de lui donner l’apparence de ne pas satisfaire aux conditions de formes requises en France (dossier rejeté à tord en appel, un seul arrêt en cassation pour deux jugements ), et de ce fait par la Cour européenne des Droits de l’homme, pour être ainsi détourné après simple appel téléphonique. Cette instance dispose d’un numéro spécial d’appel à l’intention des états. L’association Top Alerte a dénoncé le procédé voir dernier § de l’article TOP ALERTE. Mais aucune mesure n’a été prise pour mettre fin aux interventions et pour que je puisse enfin faire valoir mes droits. Madame Alliot-Marie, nommée ministre de la Justice en 2009, est restée ministre de la Justice. Ainsi, au premier barrage, mon dossier a été écarté par la Cour européenne pour conditions de formes selon un formulaire standard (transmission du 24 juin 2010). Concrètement, on est intervenu dans la présentation et cheminement du dossier. La décision a été prise par un seul juge et on s’est servi de lui. Le Président de la Cour est français. Il était juge dans la section à laquelle mon affaire a été affectée et celui-ci s’est bien gardé de signer.

En résumé, sous la direction de Michèle Alliot-Marie, aucun tribunal n’a examiné mon dossier sur le fond, excepté le tribunal administratif qui l’a fait sans respect du contradictoire.

Seule la médiatisation m’apportera une solution.

Je vous remercie de noter la nouvelle adresse de mon site : http://florence-jarrier.net/

Cordialement

Florence JARRIER

		Détournements, gaspillage et méthode staliniennes

        

		


	  
	 
	Jeudi 8 décembre 2011 à 02h07mn20s, par Florence JARRIER
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum4163

	
	
	[image: ]
	

	
	
 
	
 

	
	



	




 

	




[bookmark: forum2228]

	
	 
	Droit civil. Ingrid. Villejuif.
		   

		   Merci pour toutes ces explications pasionnantes.

L’Erika et le crédit (à la consommation) ce serait (presque) les deux bonnes raisons pour... ne pas arrêter de construire l’Europe.

A moins qu’on soit pour les lobbys pétroliers ou les lobbys bancaires, bien sûr.

		   http://290505.over-blog.com/

          

		   


	  

	Samedi 19 janvier 2008 à 02h16mn19s, par Joke
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2228
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	Référendum sur le TME
		   

		   Merci pour votre explication de la "tactique Fabius-Emmanuelli", elle est convaincante - sauf sur un point : à mon avis ces deux-là ne veulent pas sincèrement "rester à Maastricht et Nice", ils ne comprennent pas trop ce qu’ils font, c’est tout !

ça arrive souvent en politique...

		   
          

		   


	  

	Vendredi 18 janvier 2008 à 16h06mn20s, par kawouede
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2226
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	Référendum sur le TME

		

		Pour Emmanuelli je ne sais pas. Il est quand même très "première gauche" , très "Europe des nations", donc très Nice. Quant à Fabius, il s’était bien battu pour Maastricht, c’est son petit.... et il était aussi en fonction pour Nice. Curieux, non ?

		
        

		


	  
	 
	Vendredi 18 janvier 2008 à 19h17mn22s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2227
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	Référendum sur le TME

		

		On peut reprocher des choses à Emmanuelli, mais pas d’être pour une Europe du strict libre-échange - ce que vous sous-entendez. Dans ce cas, dites plutôt qu’ils est pour pas d’Europe du tout - même s’il s’en défend (et l’ignore lui-même) ?

Quant à Fabius, il a pu expliquer, j’imagine, que Maastricht, il en est revenu, ayant perdu ses illlusions - ce qui arrive en politique, et heureusement, on peut changer d’avis.

Non, vos arguments ne me paraissent pas très solides ici. Je regrette que finalement ils aboutissent à une forme d’invective, qu’on retrouve souvent sur le site des "nonistes" du PS, en sens inverse, à l’égard des ouistes - cf. Mélenchon, Filoche, etc.

PS que pensez-vous de l’idée de Fabius de conditionner le vote PS pour la révision constitutionnelle à une modification du texte fondamental sur la question du temps de parole du président de la RF dans les médias ? Voir l’émission du nouveau site @si (payant), acte III. 

http://www.arretsurimages.net/contenu.php?id=295

		Pour s’informer autrement sur les médias

        

		


	  
	 
	Samedi 19 janvier 2008 à 05h29mn11s, par kawouede
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2229
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	Erreurs et orientations politiques

		

		1. Vous semblez concéder que Fabius a pu revenir de ses (coûteuses) illusions sur Maastricht mais ne dites rien sur Nice qu’il a aussi négocié (les Verts avaient voté contre). Or Nice, en rendant très difficile l’adoption de toute régulation européenne (par les barrages d’unanimité), revient à un marché peu régulé, ce qui confirme et aggrave Maastricht.

2. J’analyse différemment Emmanuelli. Lui arrive au même résultat par souverainisme national (un peu comme Chevènement, etc). Or (et je vous concède que c’est un point que la gauche française a encore mal intégré), si l’espace de régulation politique est plus petit que l’espace réel de circulation libre des marchandises et des capitaux, alors le résultat est le libéralisme. Voir : http://lipietz.net/spip.php?article2090, http://lipietz.net/spip.php?article1893, http://lipietz.net/spip.php?article2011

3. Je me considère surtout comme  un chercheur et secondairement comme un politique. Le comportement de Fabius et Emmanuelli semble irrationnel par rapport aux buts qu’ils énoncent. Vous l’expliquez par « ils se sont trompés et ont changé d’avis, ils peuvent encore en changer » et vous avez raison, c’est pourquoi je cherche à convaincre et ne demande qu’à être convaincu par les moyens de la raison. Mais plutôt que d’attribuer leur comportement depuis 15 ans à  l’illusion ou l’incompétence, comme vous le faites implicitement, je préfère considérer que leur intelligence est au dessus de la moyenne et qu’ils poursuivent des buts qui ne sont pas ceux qu’ils proclament, mais qui se VOIENT par ce qu’ils font, non par ce qu’ils disent.

4. Je ne voterais pas la modification constitutionnelle de Sarkozy même s’il acceptait de voir son temps de parole inclus dans le temps CSA du gouvernement. Je suis contre une nouvelle évolution présidentialiste de la 5e république.

		
        

		


	  
	 
	Samedi 19 janvier 2008 à 20h38mn14s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve284#forum2230
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	Vendredi 18 juillet 2014
	

Gaza, synagogues, etc
	
Feu d’artifice du 14 juillet, à Villejuif. Hassane, vieux militant de la gauche marocaine qui (...) 
	(suite)
	

	

		
	Mardi 3 juin 2014
	

FN, Europe, Villejuif : politique dans la tempête
	
La victoire du FN en France aux européennes est une nouvelle page de la chronique d’un désastre (...) 
	(suite)
	

	

		
	Jeudi 24 avril 2014
	

Villejuif : Un mois de tempêtes
	
Ouf ! c’est fait, et on a gagné. Si vous n’avez pas suivi nos aventures sur les sites de L’Avenir (...) 
	(suite)
	

	

		
	Samedi 22 mars 2014
	

Municipales Villejuif : les dilemmes d’une campagne
	
Deux mois sans blog. Et presque pas d’activité sur mon site (voyez en « Une »)... Vous l’avez (...) 
	(suite)
	

	

		
	Mercredi 15 janvier 2014
	

Hollande et sa « politique de l’offre ».
	
La conférence de presse de Hollande marque plutôt une confirmation qu’un tournant. On savait (...) 
	(suite)
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